
COVID -19 

Lieux de prélèvements en Ardèche 

Communes d’ANNONAY et de DAVEZIEUX 

 

Afin de pouvoir assurer le plus grand nombre de tests et lutter efficacement contre 
la COVID-19, les tests virologiques (RT-PCR) – qui permettent de savoir si l’on 
est malade – sont accessibles à tous, sans ordonnance, et remboursés par 
l’Assurance maladie. 

Ci-dessous, les lieux sur les communes d’ANNONAY et de DAVEZIEUX où 
vous pouvez effectuer un test :  
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